
TTAARRIIFFSS  22001177--22001188  
  

CONTRIBUTION FAMILIALE MENSUELLE * * Tout mois commencé est dû 

 

MATERNELLE : PS-MS   53,30 € 
GRANDE SECTION - PRIMAIRE   54,80 € 

 

COLLEGE   62,00 € 
 

LYCEE PROFESSIONNEL : 

3ème découverte professionnelle   70,40 € 

 

 Les métiers de la Vente 

Bac Professionnel Commerce    84,00 € 

Bac Professionnel Accueil         

CAP Employé de Vente    78,60 € 
 

 Les métiers de la Santé et du Social 

Bac Professionnel ASSP    

CAP ATMFC    89,80 € 

 

Mention Complémentaire Aide à Domicile (MCAD)   79,00 € 

  Information : Si plusieurs enfants sont scolarisés dans l’établissement, nous appliquons un  

    tarif dégressif en fonction de l’âge :  Pour l’aîné : tarif plein  

 Réduction : pour le 2ème enfant - 20%  (sur cette contribution familiale) 

                       à partir du 3ème enfant : forfait mensuel de 24 euros 

 Réductions particulières : Les cas particuliers sont à traiter avec le Chef d’Etablissement. 

 
  A régler lors de l’inscription : Une avance égale à un mois de la contribution mensuelle  

             suivant la section demandée 

RESTAURATION 
 

 Maternelle - Primaire  4,95 € 
 Collège  5,30 € 
 Lycée Professionnel  5,55 € 
Ce prix comprend le repas, l’encadrement et la surveillance avant, pendant et après le repas. 

 
GARDERIE Gratuite de 11h30 à 11h55 
 

MATERNELLE               de 7 h 30 à 8 h 15 

                                               de 17 h 00 à 18 h 30 
3 € de l’heure 

PRIMAIRE                          de 7 h 30 à 8 h 00 

                                               de 17 h 00 à 18 h 30 
Etude gratuite matin et soir 

 

ASSURANCE (Individuelle Corporelle) - Proposée par l’école : environ 8,90 € pour l’année. 
Mutuelle Saint-Christophe       

Les assurances « Responsabilité Civile et Individuelle Corporelle» sont obligatoires. 


